
Direction départementale des territoires

Service Environnement

Arrêté n°

portant déclaration d’intérêt général
et

prescriptions spécifiques à déclaration
en application des articles L.211-7 et L.214-3

du code de l’environnement relatives à

Travaux de suppression d’embâcles et 
rétablissement du lit du torrent de Champ Ruti

Commune de Saint-Martin d’Uriage

Bénéficiaire : Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-7, L.214-1 à L.214-6, R.214-1 à R.214-56 et
R.214-88 à 103, relatifs à l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, activités, ouvrages ou
installations soumis à déclaration et présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.151-36 à 40 relatifs aux travaux prescrits
ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes ainsi que
par les concessionnaires de ces collectivités ;

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics ;

VU  la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l'allégement des démarches
administratives et notamment l'article 68 modifiant le L.151-37 du code rural et de la pêche maritime et
le R.214-88 du code de l’environnement ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.5.0 de  la
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

VU l'arrêté du Préfet  Coordonnateur  de bassin  Rhône-Méditerranée du  21 mars  2022 paru au Journal
Officiel du  03 avril 2022, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des
eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 ;
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VU la décision de délégation de signature en cours de validité donnant  délégation à M. François-Xavier
CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

VU  la  décision  de  subdélégation  de  signature  en  cours  de  validité  donnant  délégation  de  signature  à
madame  Clémentine  Bligny,  cheffe  du  service  environnement  de  la  direction  départementale  des
territoires  de  l’Isère,  à  madame  Hélène  Marquis,  à  madame  Pascale  Boularand,  à  monsieur  Eric
Brandon et à monsieur Emmanuel Cuniberti ;

VU le dossier de  demande de déclaration d’intérêt général et  déclaration  loi sur l’eau au titre de l’article
L.214-3 et du L.211-7 du code de l’environnement reçu le 9 juin 2022, présenté par le syndicat mixte des
bassins hydrauliques de l’Isère (SYMBHI), enregistré sous le n°38-2022-00251 et relatif à des travaux
de suppression d’embâcles et rétablissement du lit d’origine du torrent de Champ Ruti, sur la commune
de Saint Martin d’Uriage ;

VU les pièces du dossier présentées à l’appui dudit projet et comprenant notamment :
 identification du demandeur,
 localisation du projet,
 présentation et principales caractéristiques du projet,
 rubriques de la nomenclature concernées,
 document d’incidences,
 moyens de surveillance et d’intervention,
 éléments graphiques ;
 un mémoire justifiant l'intérêt général
 un mémoire explicatif

VU le projet d’arrêté adressé au pétitionnaire en date du 04 août 2022 ;

VU la réponse du pétitionnaire en date du 19 août 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’opération est compatible avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 ; 

CONSIDÉRANT que l’opération répond aux objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau définis à
l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le syndicat mixte des bassins hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) n’est pas propriétaire
de l’ensemble des berges du cours d’eau concernées par les travaux et qu’elle ne prévoit
pas de demander une participation financière aux propriétaires riverains ;

CONSIDÉRANT que l’évènement météorologique du 28 décembre 2021, conjuguant fortes pluies et fonte
importante  de  neige,  a entraîné  une  forte  augmentation  du débit  du  cours  d’eau,  la
formation  d’embâcles,  une  déviation  du  cours  d’eau  sur  50  mètres  linéaires  qui  a
déstructuré les talus de berges, entrainant la chute d’arbres ;

CONSIDÉRANT le passage busé de franchissement de la route communale en aval immédiat dont le trafic
est de plus de 1200 véhicules/jour d’après la commune ;

CONSIDÉRANT l’enjeu des salamandres, présentes dans le secteur de l’opération ;

CONSIDÉRANT que le projet visant le ruisseau de Champ Ruti et  la suppression d’embâcles, ainsi que le
rétablissement de son lit, entre dans le champ d’application des articles L.211-7 du code de
l’environnement et L.151-37, paragraphe 6, du code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que la durée de la déclaration au titre du L.214-3 du code de l’environnement nécessite
d’être prorogée au regard de la nature de l’opération et du délai de validité de la déclaration
d’intérêt général ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère ;
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ARRÊTE

Titre I : OBJET DE LA DÉCLARATION

Article 1 : Déclaration d’intérêt général et déclaration loi sur l’eau

Les travaux entrepris par  le syndicat mixte des bassins hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) concernant  des
travaux de suppression d’embâcles et rétablissement du lit du torrent de Champ Ruti, sur la commune de
Saint-Martin d’Uriage  sont déclarés d’intérêt général en application des dispositions de l’article L.211-7 du
code de l’environnement.

Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires, ni aux exploitants des parcelles riveraines
du cours d’eau concerné par les travaux.

Le présent arrêté vaut également récépissé de déclaration au titre de la rubrique 3.1.5.0 de l’article R.214-1
du code de l’environnement.

Les rubriques du tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :

Rubriques Intitulé Projet Arrêtés
ministériels de
prescriptions
générales à
respecter

3.1.5.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, 
étant de nature à détruire les frayères de brochet :

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A).

Dans les autres cas (D).

D
Arrêté du 30
septembre

2014

Article 2 : Localisation des travaux

Les travaux considérés se situent sur la commune de Saint Martin d’Uriage, sur le torrent de Champ Ruti au
droit du chemin de Champ Ruti.

Ils  nécessitent  des  passages  sur  des  parcelles  privées,  limitées  uniquement  à  la  période  des  travaux
autorisés par le présent arrêté. Les actions potentielles sont définies en concertation avec les propriétaires
des parcelles concernées : voir l’annexe 2 du présent arrêté comportant les plans parcellaires permettant de
localiser l’emprise des travaux.

La durée des travaux et  l'occupation des parcelles  sont estimées à  environ deux jours. Les travaux sont
autorisés  sur  la  période du 1er septembre  au 30 octobre  2022,  période de post-reproduction et  d’avant
migration hivernale des salamandres, en privilégiant les conditions d’assec naturel du cours d’eau. 

Article 3 : Caractéristiques des aménagements 

Le projet consiste à la suppression d’embâcles et au rétablissement du lit du torrent de Champ Ruti, sur la
commune de Saint-Martin d’Uriage à l’aide d’une pelle hydraulique équipée d’une pince. Suite au retrait des
embâcles, le cours d’eau sera redirigé dans son lit et les berges retalutées.

Titre II     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

Article 4 : Prescriptions générales (arrêtés ministériels de prescriptions générales)
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Le bénéficiaire doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références sont
indiquées dans le tableau de l’article 1 ci-dessus et qui sont joints en annexe 3 au présent arrêté.

Sous réserve du respect des prescriptions sus-citées, les travaux, objets du présent arrêté sont effectués
conformément aux plans et indications figurant dans le dossier.

Article 5 : Prescriptions spécifiques 

5.1 - En phase chantier

Les interventions dans le lit mineur du cours d’eau doivent être limitées au strict nécessaire.

Le tronçon du cours d’eau à rétablir  doit être mis en assec pendant le chantier si l’assec naturel n’est pas
atteint.

Des mesures efficaces de maîtrise des matières en suspension doivent être déployées.

La phase travaux doit se prémunir contre le risque de crue, et ne doit pas faire obstacle à son écoulement.

5.2 - Mesure d’accompagnement par rapport aux salamandres

Préalablement au début du chantier, le passage d’un écologue doit être effectué pour proposer des mesures
d’accompagnement des salamandres (mesures qui peuvent être du balisage, de la capture de sauvetage
d’espèces...)

5.3 - Mesure de précautions

Le site du chantier doit être nettoyé et remis en état à la fin des travaux.

5.4 - Gestion des espèces végétales exotiques envahissantes

Les travaux ne doivent pas engendrer de contamination du site par rapport aux espèces végétales exotiques
envahissantes.
Les engins de chantier seront préalablement nettoyés. 

5.5 - Information préalable au commencement des travaux

Le  bénéficiaire doit  informer le Service Environnement en charge de la police de l’eau par courriel  ddt-
spe@isere.gouv.fr,  l’Office  Français  de  la  Biodiversité par  courriel  sd38@  o  fb.  gouv.fr   et  le  maire  de  la
commune concernée au moins 15 jours ouvrés avant le début des travaux, des dates prévisionnelles de
début et fin du chantier, du nom de la ou des personnes morales ou physiques retenues pour l’exécution des
travaux. Il informe aussi ces mêmes services de la date réelle de fin de chantier et des principales phases de
celui-ci.

D’une manière générale, les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès
aux installations autorisées par le présent arrêté, dans les conditions fixées par le code de l’environnement.
Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté.

5.6 - Démarches auprès des riverains

Sauf en cas de menace immédiate pour la sécurité des biens et des personnes, les travaux sont réalisés
avec l’accord du propriétaire du terrain concerné.
En plus de l’envoi de l’arrêté préfectoral de déclaration d’intérêt général,  à  chaque propriétaire concerné,
celui-ci reçoit avant toute intervention, un courrier d’information pour être averti des travaux et pour fixer par
défaut les modalités d’accès.

Article 6 : Modifications des prescriptions

Si  le  bénéficiaire veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

mailto:sd38@afbiodiversite.fr
mailto:sd38@afbiodiversite.fr
mailto:sd38@afbiodiversite.fr
mailto:sd38@afbiodiversite.fr
mailto:ddt-spe@isere.gouv.fr
mailto:ddt-spe@isere.gouv.fr
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Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du bénéficiaire vaut décision
de rejet.

Titre III – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7 : Délai de validité du présent arrêté

La mise en service de l’installation ou la construction des ouvrages ou l’exécution des travaux ou l’exercice
de l’activité, objet de la déclaration, doit intervenir dans un délai de  5 ans à compter de la signature du
présent arrêté.

En cas de demande de prorogation de délai, celle-ci sera adressée au Préfet (Direction Départementale des
Territoires – Service Environnement), dûment justifiée, au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

A défaut, en application de l’article R.214-40-3 du code de l’environnement, sauf cas de force majeure ou
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration, objet du présent arrêté préfectoral, sera
caduque.
Conformément à l’article L.215-15 du code de l’environnement, la déclaration d’intérêt général a une durée
de validité de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article 8 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et au
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Conformément au R.214-40 du code l’environnement toute modification apportée aux ouvrages, installations,
à leur mode d’utilisation,  à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant,  à l’exercice des
activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initiale  doit  être  porté,  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  Préfet  qui  peut  exiger  une  nouvelle
déclaration.

Article 9 : Déclaration des incidents ou accidents

Tout incident ou accident intéressant une installation, un ouvrage, des travaux ou une activité entrant dans le
champ d'application des sous-sections 1 à 4 et de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à
l'article L.211-1 du code de l’environnement est  déclaré, dans les conditions fixées à l'article L.211-5 du
même code.

Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet et à ses services, en particulier le service  police de l'eau et
l'O.F.B.  (Office  Français  de  la  Biodiversité),  dès  qu’il  en  a  connaissance,  les  accidents  ou  incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont
de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à l'article L. 211-1 dans les conditions fixées à
l'article L. 211-5.

Article 10 : Transmission du bénéfice de la déclaration

Conformément à l’article R.214-40-2 du code de l’environnement lorsque le bénéfice de la déclaration est
transmis à une autre personne que celle qui est mentionnée dans le dossier de déclaration, le nouveau
bénéficiaire en fait la déclaration au Guichet Unique de la Police de l’Eau et des Milieux Aquatiques, dans les
3 mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des aménagements ou le
début de l’exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau
bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette
déclaration. 
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Article 11 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 : Autres réglementations 

Le présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  pétitionnaire  de  faire  les  déclarations  ou  d'obtenir  les
autorisations requises par d'autres réglementations.

En particulier, tout déplacement ou toute destruction d'espèces protégées devra faire l'objet d'une demande
de dérogation préalable conformément aux articles L.411-2 et suivants du code de l'Environnement.

Article 13 : Publication et information des tiers 

Copie de cet arrêté sera adressée à la mairie de Saint-Martin d’Uriage où cette opération doit être réalisée,
pour affichage et pour mise à la disposition du public du dossier pendant une durée minimale d’un mois. 

Préalablement au commencement des travaux, le maître d'ouvrage notifiera le présent arrêté et ses annexes
aux propriétaires des parcelles concernées par les travaux, conformément à l'article R.152-31 du code rural
et de la pêche maritime 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère et sera publié sur
le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée d’au moins un an.

Une copie du présent arrêté sera transmise pour information à la Fédération Départementale de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique de l’Isère.

Article 14 : Voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision est
susceptible  de  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Grenoble  ou  via  la  téléprocédure
https://www.telerecours.fr : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision.

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

La décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 15 : Exécution 

La secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère,  le  maire de la commune  de  Saint Martin d’Uriage, le
directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité de l’Isère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté que sera
notifié au bénéficiaire.

Grenoble, le 

Le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires,
par subdélégation, la cheffe du service environnement

Clémentine BLIGNY

https://www.telerecours.fr/
gaucherandma
Zone de texte
 26 août 2022



Direction départementale des territoires

Service Environnement

ANNEXES
à

Arrêté 
portant déclaration d’intérêt général

et
prescriptions spécifiques à déclaration

en application des articles L.211-7 et L.214-3
du code de l’environnement relatives à

Travaux de suppression d’embâcles et rétablissement du lit d’origine du torrent de Champ Ruti

Commune de Saint Martin d’Uriage

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

ANNEXE 1 : Localisation du projet

ANNEXE 2 : Tableau des propriétaires de parcelles, plan parcellaire.

ANNEXE 3 : arrêté ministériel de prescriptions générales à respecter.

Vu pour être annexées à mon arrêté

N°

du 

Le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires,
par subdélégation, la cheffe du service environnement

Clémentine BLIGNY

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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ANNEXE 1 - Localisation du projet
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ANNEXE 2 - Tableau des propriétaires de parcelles, plan parcellaire.
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ANNEXE 3 -  Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

Rubrique 3.1.5.0. - Arrêté du 30 septembre 2014
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Direction départementale des territoires

Service Environnement

Affaire suivie par : Marie Anne Gaucherand
Tel : 04 56 59 42 41

N/Réf : SE/IOTA N°38-2022-00251

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

…............................................….... maire de la commune de ….....................................................,
(Prénom – Nom)

certifie avoir affiché l’arrêté préfectoral n°38-2022-08-26-00001 du 26 août 2022 , relatif au

travaux de suppression d’embâcles, du rétablissement du lit d’origine du torrent de Champ de Ruti

situé sur la commune de Saint-Martin-d’Uriage, au bénéfice du Syndicat Mixte des Bassins

Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI).

Du ……………………………………………….

au..................................................................(pendant une durée minimum d’un mois )

                                            Date …………………………...

                                           Signature ……………………….

Le présent certificat est transmis, à l'expiration de la période d'affichage à :

Direction Départementale des Territoires – Service Environnement
17 Bd Joseph Vallier
BP 45
38040 Grenoble Cedex 09

Ou par courriel à ddt-eau-autorisations  @isere.gouv.fr   


